
ý75 1963 N° 2'1

Accord, les dommages causés par lÉtat d'origine aux biens inuobiliers
ou autres biens donnent lieu à indemnisation ou y auraient donné lieu s'il
n'avait été renoncé à toute demande de réparation, ou si l'État d'origine
n'avait été dégagé de la responsabilité pour de telles demandes aux termes
dudit Article.

3.-Un État d'origine n'est pas tenu d'enlever, des biens immobiliers
tiennent à la Fédération ou à un Land
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